
 

 

 

 

 

 

DEVENEZ ORGANISATEUR DE LA FETE DU NAUTISME 

 

La Fête du Nautisme est une occasion unique de se retrouver tous ensemble  

autour d’une opération de communication destinée au grand public  

et dont les médias se font largement l’écho ! 

 

 

Toutes les initiatives sont les bienvenues 

Il n’y a pas de règle imposée ou de dogme, chacun fait selon ses moyens et ses ambitions. Certains 

sites, habitués à fédérer les acteurs nautiques au quotidien voudront donner une envergure 

régionale à leur évènement, quand d’autres, se contenteront de rassembler les bonnes volontés 

locales. La Fête du Nautisme propose des activités nautiques gratuites ou moyennant une faible 

participation : initiations, démonstrations, baptêmes, compétitions, parades de bateaux, balades sur 

l’eau, journées portes ouvertes, expositions, concerts, projection de films, ateliers, régates, 

rencontres avec des champions, visites de bateaux, essais de matériel, … 

 

Des bénéfices réels pour votre structure 

-  Accueillir de nouvelles personnes qui seront peut-être vos membres et clients de demain,  

-  Faire la promotion de votre structure, de votre site, de votre sport favori,  

-  Faire connaitre, au plus grand nombre, votre savoir-faire,  

-  Nouer des relations locales nouvelles avec d’autres acteurs nautiques et institutions,  

-  Partager un moment de convivialité avec vos membres ou clients habituels. 

 

 

Trois niveaux d’inscription  

Au titre d’organisateur : votre organisation de la Fête est autonome et vous proposez un 

événement local. Vous proposez au public, à l'occasion de la Fête du Nautisme, des activités 

(baptêmes, sorties, promenades, essais…) ou des animations (visites, spectacles, concerts…).  

Ce sont les bénévoles et/ou le personnel de votre structure qui accueillent le public et encadrent les 

activités.  

 



Au titre de coordinateur : vous coordonnez plusieurs organisateurs et harmonisez leurs actions 

dans le but de proposer au public un événement local important voire un "Evénement phare". Votre 

action se situe au niveau d'un site, d'un territoire qui peut être une commune, une 

intercommunalité, une baie, un plan d'eau… Vous êtes en charge, par exemple, de l'organisation 

générale, de l'harmonisation du programme, de la communication, des relations presse, des 

relations institutionnelles… Vous êtes l'interface et faites la liaison entre le Commissariat Général 

de la Fête du Nautisme et les organisateurs de votre territoire. Votre structure est, le plus souvent, 

une association, une société, un établissement public, une mairie… Votre action se déroule 

essentiellement à l'échelon local mais peut s'envisager à l'échelon départemental voire régional. 

Au titre d’ambassadeur : votre action se situe à l'échelon départemental ou régional. Vous n'êtes 

lié à aucun événement en particulier. Vous avez un rôle de facilitateur (relations institutionnelles) 

pour les événements qui se déroulent au sein de votre département ou votre région et de 

promotion de ceux-ci. Vous faites la liaison entre le Commissariat Général de la Fête du Nautisme et 

les coordinateurs voire les organisateurs. Votre structure est un CROS, un CDOS, un Conseil 

Nautique, un service du Conseil Général ou Régional, un Comité Départemental ou Régional d'une 

Fédération, une association… 

 

Deux types d’évènements 

Les événements inscrits au programme national de la Fête du Nautisme sont répartis en deux 

catégories : Evènements locaux et Evènements phares.  
 

Les Evénements Phares (une vingtaine) bénéficient d’une promotion et d’une visibilité renforcées 

(voir formulaire de candidature). C’est le Comité d’organisation de la Fête qui, après étude des 

dossiers, attribue la qualité d’Evénement Phare. La désignation est réalisée courant mars. 

 

Organisation nationale 

L’association Fête du Nautisme, de loi 1901 et fondée en janvier 2001, se compose des principales 

organisations représentatives du secteur nautique : la Fédération des industries nautiques en 

premier lieu, mais aussi, la Fédération Française des ports de plaisance, le Comité Olympique et 

Sportif français, la Fédération Française de canoë-kayak, la Fédération des Sociétés d’Aviron, la 

Fédération française de Voile et France Stations Nautiques. 

Le schéma d’organisation se veut extrêmement centralisé. Le Comité d’organisation (cellule de 

pilotage) est en charge de coordonner les aspects logistiques et de piloter la communication média 

au niveau national. Elle assure la création de l’ensemble des supports de communication (affiches, 

tracts, …) destinés aux organisateurs de la Fête du Nautisme. Chaque structure engagée dans 

l’évènement recevra gratuitement un pack de communication pour faire la promotion de son 

évènement. Une partie des supports est également téléchargeable sur le site Internet.  

 

Pour s’inscrire : www.fetedunautisme.com, rubrique « Devenez Organisateur » 

Pour en savoir plus : commissariat@lafetedunautisme.org 

 

Commissariat général, Port de Javel Haut – 75015 PARIS 


